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Je soussigné Alain Andrieux , Directeur départemental adjoint 

de la Police National  retraité, demeurant, les Arcies 24390 

Périgueux, désigné en qualité de Commissaire-Enquêteur pour 

l’enquête publique susvisée, par arrêté n° ARRU2025-001 du 

Président de la communauté d’agglomération LE GRAND 

PERIGUEUX, en date du 09 janvier 2025, déclare sur l’honneur 

ne pas être intéressé à titre personnel ou en raison de mes 

fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l’organisme 

ou du service qui assure la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de 

l’opération soumis à l’enquête publique. 
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1 GÉNÉRALITES CONCERNANT L’ENQUÊTE 

1.1 Cadre général de l’enquête 

La Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux en Dordogne, existe sous cette forme 

depuis 2014. Elle est composée de 43 communes pour une population totale en 2022 de 

104933 habitants (25% de la population départementale) répartie sur une superficie de 

993,33 km2 (11% de la surface du département). 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est en vigueur depuis le 19 décembre 2019 date 

de son approbation par le conseil communautaire. 

Ayant une dimension habitat et déplacement il s’est substitué au Plan Local de l’Habitat 

(P.L.U.) et au Plan de Déplacement Urbain (P.D.U.) 

La Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux est également incluse dans le 

Périmètre du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Pays de l’Isle en Périgord. 

1.2 Objet et cadre juridique de l’enquête 

Il s’agit de la modification N° 4 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) engagée par 

la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux afin de réaliser un projet de 

construction de logements sur le plateau Prompsault sur la commune de Sanilhac. 

La présente modification rentre dans le cadre du Droit Commun.  

En effet conformément à l’article L.153-31 du  code de l’urbanisme, une modification  peut 

être mise en œuvre si elle ne change pas les orientations prévues par le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD),  si elle ne réduit pas un espace boisé 

classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en 

raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 

ou ne correspond pas à une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance, 

n’ouvre pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création n'a 

pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 

de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier, ou ne crée pas des 

orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté ».  

Cette modification ne touche pas aux zones A et N et ne modifie pas les capacités d’accueil 

du PLUI. 

En plus de cet Article L.153-31, s’appliquent également les articles L.153-36, L.153-37, L.153-

38, L.153-39, L.153-40, L153-41, L153-42, L153-43, L153-44 du Code de l’urbanisme.  

1.3 Présentation du projet 

Cette Modification N° 4 du Plan local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Périgueux, a pour but de permettre en modifiant la destination du 

secteur 2AUzac de la zone 2AU la réalisation d’un nouveau quartier par la construction de 

logements. 
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En l’état la zone 2AU ne permet pas la construction résidentielle telles que prévues dans le 

projet envisagé. 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) ayant été adopté le 19 décembre 2019, une 

telle modification peut être réalisée jusqu’au 19 décembre 2025. 

Ce secteur 2AUzac d’une surface de 32,78 ha verra 12,4 ha ouverts à l’urbanisation en étant 

requalifié en zone 1AUM (Zone à Urbaniser Multifonctionnelle), le restant soit 20,38 ha étant 

rétrocéder en zone Naturelle (N).  

 

Secteur actuel 2AUzac 
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Nouveaux secteurs 1AUm et N après modifications du PLUI 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de réalisation d’objectifs pour la commune de Sanilhac de 

construction de 246 logements sur la période 2020-2026, or actuellement seuls 104 l’ont été. 

Ce projet serait imaginé constitué de cinquante logements privés et de quatre-vingts 

logements à titre sociaux incluant une résidence séniore (ces chiffres sont indicatifs mais 

correspondent à la surface à urbaniser). 

Ces habitats seront développés sur 9 ha, le restant étant conservé par la municipalité pour la 

mise en place d’équipements ou de fonctions municipales à définir. 

Le ou les équipements publics ne pourront dépasser une hauteur maximum de 12 mètres 

correspondant à un R+3, pour les constructions d’habitations qui elles sont prévues sur R+1. 

Ils sont à comparer au projet antérieur à 2020 qui prévoyait une urbanisation complète des 

30 ha de la 2AUzac avec plusieurs centaines de logements. 

Également il respecte les orientations générales du Projet d’Aménagements et de 

Développement (PADD), et celui-ci précisant que la Communauté d’Agglomération du Grand 

Périgueux a prévu pour la période 2020-2026 la création de 6373 logements neufs, il s’inscrit 

dans cette planification en participant à la tenue des objectifs.  



 

7 
 

En termes d’organisation du projet, un certain nombre de mesures sont envisagées afin de 

prendre en compte diverses problématiques : 

 -En matière de circulation, une voirie interne en impasse raccordée à la route des 

Jargues par un carrefour (dont la mise en place sécurisée est à étudier) sera mise en place.  

 -Il est envisagé que la gestion des eaux pluviales soit prise en compte par des 

dispositifs de types noues en bordure de bois matérialisés dans l’OAP et permettant de 

respecter le schéma naturel de ruissellement de celles-ci et pourra participer à la création de 

nouveaux habitats potentiels pour les amphibiens. 

 -Il est prévu de préserver l’ensemble des haies et bosquets présents au sein de la 

nouvelle zone 1AUm par les prescriptions de l’article L151-23 du code de l’urbanisme et le 

réseau de haies sera renforcé par des plantations nouvelles en bord de voie permettant la 

création de nouveaux écrans visuels paysagers et confortera des habitats d’espèces déjà 

présentes sur le site. 

 -Dans l’OAP, la défense incendie et donc l’accès des secours pompiers sera prise en 

compte. 

Deux servitudes d’utilité publique concernent ce site : 

 Une servitude PM1 (Servitudes d'utilité publique qui résultent de l'établissement de 

plans de prévention des risques naturels prévisibles : PPRNP) et des plans de prévention des 

risques miniers (PPRM)), en l’occurrence relative au Plan de Prévention des Risques Naturels 

Prévisibles mouvements de terrain-retrait gonflement des argiles (arrêté préfectoral du 23 

mai 2005), dont les prescriptions doivent être prises en compte pour réduire les dommages 

sur les nouvelles et anciennes constructions. 

 Une servitude I4 (Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 

sur les ouvrages de transport et distribution d’électricité) donc s‘appliquant sur la ligne 63Kv 

n°2 Lesparat-Sanilhac traversant le site dans sa partie sud entrainant les prescriptions 

suivantes : 

 -Se conformer aux procédures des déclarations de travaux. 

- Clôturer les terrains englobant les supports de la ligne doivent être clôturés.  

-Interdire tout mouvement au sol a moins de 10 mètres des pieds des pylônes.  

-Laisser le libre passage de 10 mètres autour des pylônes. 

-Etablir une étude pour déterminer les zones d’influences au tour des supports de 

potentiels panneaux photo voltaïques. 

-Interconnecter toutes les mises à la terre.  
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Plan présentant sur la partie 1AUm présentant la voirie interne et la 

préservation et le renforcement du réseau de haie. 
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1.4 Présentation du territoire 

La commune de Sanilhac est issue de la fusion de trois communes : Notre dame de Sanilhac, 

Marsaneix et Breuil. 

Elle s’étend sur un territoire 59,90 km et en 2022 sa population s’établit à 4720 habitants. 

Elle est très majoritairement constituée de territoires ruraux avec trois bourgs, ceux des 

anciennes communes de Notre-Dame-de-Sanilhac, Marsaneix et Breuilh, mais le quartier dit 

des Cébrades, articulé autour de la route des Jargues et jouxtant la ville de périgueux 

présente une configuration urbaine dense. 

Depuis 1999, soit en 25 ans la population de Sanilhac en passant de 3602 à 4720 habitants 

(plus 1118) a progressé de 31 %. 

Mais également entre 2010 et 2021, la part des personnes de plus 60 ans est passée de 

23,90 % à 29, 70 % et celle des moins de 30 ans de 31,9 % à 29,8 %. (Sources Insee). 

Il est très probable que cette tendance, sans nouveau projet d’urbanisme ne s’accentue dans 

les prochaines années et présente un impact en termes de démographie sur la population 

scolarisée en primaire. 

1.5 Composition du dossier 

Le dossier de la présente modification N° 4 du PLUI de la Communauté 

d’agglomération du grand Périgueux, conformément aux prescriptions du Code de 

l'Urbanisme, comporte les pièces suivantes :  

Une notice complémentaire au rapport de présentation détaillant l’évolution du PLUi 

(objectifs et présentation technique) engendrée par la modification et venant actualiser ce 

dernier sur les points qui le demandent. Ce complément a pour objet de justifier les 

évolutions du document d’urbanisme et de démontrer qu’elles ont bien un impact sur 

l'environnement acceptable (ou compensable) et qu'elles ne remettent pas en cause les 

grandes orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du 

PLUi en vigueur.  

Les différentes pièces du dossier de PLUi modifiées dans le cadre de cette procédure, faisant 

clairement apparaître les évolutions, corrections ou ajouts apportés à cette occasion.  Dans 

le cas présent, il s’agit :  

  -De la planche du règlement graphique concernée.  

  -De la pièce des Orientations d’Aménagement et de Programmation.  

-Du tome 3 du rapport de présentation (p 265 et suivantes) pour actualiser le 

tableau des surfaces des zones afin de tenir compte des évolutions du 

règlement graphique.  
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1.6 Evaluation des incidences du projet en matière environnementale 

Inventaire et protection du patrimoine naturel 

Possibles zones de protection : 

Le site visé par la présente modification n’est concerné par aucun Arrêté préfectoral de 

protection de biotope (APNB), ne se trouve à proximité d’aucun terrain de conservatoire des 

Espaces naturels (CEN), d’aucun espace sensible (ENS) et il ne jouxte aucune réserve 

naturelle régionale (RNR), ni aucun site Natura 2000.    

Ce site comme l’ensemble du PLUI est inclus dans la Réserve mondiale de la Biosphère de la 

Rivière Dordogne sans que cela n’impact le présent projet. 

 Patrimoine naturel  

Le site à la demande du maitre d’ouvrage a fait l’objet d’un diagnostic complet faune, flore et 

habitats zones humides entre le 05 septembre 2022 et 02 février 2024. 

A l’issue de cet état des lieux, les enjeux suivants ont été établis : 

Enjeux zones humides : Seules des Prairies anthropiques à Agrostide Stolonifère ont été 

répertoriées avec un enjeu faible ;  

Enjeux habitats : Les divers bois de feuillus constituent des niveaux d’enjeu modéré. 

Concernant les autres unités de végétations en termes d’habitats l’enjeu est faible. 

 

 

 

Thème   Enjeux  Niveaux d’enjeu  

Habitats  

-  

-  

-  

-  

Charmaies-robiniaies à ronces  
Charmaies-robiniaies à Lierre grimpant  
Chênaies-charmaies-robiniaies  
Charmaies dominantes à Lierre grimpant  

Modéré  

-  

-  

-  

Prairies  humides  anthropiques  à 

 Agrostide stolonifère  

Prairies  mésophiles  paucispécifiques  en 

 voie d’enfrichement  
Jachères/friches rudérales  

 

 -  Ronciers   
 -  

-  

-  

-  

-  

Alignements de noyers communs et pruniers  
Alignements de noyers noirs et ronciers  
Alignements de feuillus (chênes, charmes, ormes, …) 

Formations spontanées de robiniers  
Réseau routier, bâtis, jardins et autres zones rudérales 
associées  

Faible   
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Enjeux flore patrimoniale : une seule espèce Amarante de Bouchon (Amaranthus powellii 

subsp. bouchonii) qui fait l’objet d’une protection en Aquitaine est présente mais vu qu’elle 

assez commune le niveau d’enjeu est faible. 

Enjeux flore exotique envahissante : Parmi les vingt-deux espèces exotiques 

envahissantes répertoriées sur le site seule l’Ambroisie à feuilles d’armoise, peut 

entraîner des conséquences sur la santé humaine (fort pouvoir allergène).  

L’arrachage de cette plante annuelle et sa non-fructification doivent être assurées que 

ce soit en phase travaux ou après la mise en œuvre du projet.  

 

Enjeux faune patrimoniale : Des enjeux nombreux ont été relevés à des niveaux variés. 

Seules les trois espèces protégées Chardonneret élégant verdier d’Europe et Serin cini quasi 

menacées en tant qu’Avi faune nicheuse et les huit espèces de Chiroptères (car utilisant le 

site non pour la mise à bas mais pour le pos lors de transit, ont présenté respectivement un 

enjeu d’assez fort à fort et de modéré à fort. 

 

 Thème  Enjeux  
Niveaux 
d’enjeu  

Faune  

Mammifères 
terrestres  

Espèces communes ni protégées ni menacées observées  Très faible  

Chiroptères  

Présence de 8 espèces contactées en chasse, aucun gîte 
de mise-bas mais présence de nombreux arbres avec des 
caractéristiques favorables pouvant être utilisés très 
occasionnellement pour le repos (transit)  

 à fort  

Modéré 

Avifaune 
nicheuse  

Une espèce protégée d’intérêt communautaire mais non 
menacée nicheuse :  

 •  Alouette lulu  
Faible  

Trois espèces protégées quasi-menacées nicheuses :  

• Chardonneret élégant   

• Verdier d’Europe  

• Serin cini  

Assez fort  

26 espèces communes, protégées ou non  Faible  
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Avifaune 
hivernante  

Jachère offrant d’importantes opportunités alimentaires 
notamment en période hivernale. Intérêt des lisières 
exploitées par de nombreux passereaux  

Faible à  
  

modéré 

Reptiles  

Une espèce intégralement protégée (individus + habitats) 
mais très commune, non menacée à toutes les échelles :  

 •  Lézard des murailles  
Très faible  

Amphibiens  

Une espèce intégralement protégée (individus + habitats) 
mais non menacée à toutes les échelles :  

 •  Alyte accoucheur  
Modéré  

Papillons de jour  

Une espèce non protégée mais quasi-menacée à l’échelle 
régionale :  

 •  Gazé  
Modéré  

Odonates  Espèces communes ni protégées ni menacées observées  Très faible  

Saproxylophages  

Présence localisée d’une espèce intégralement protégée 
(individus + habitats) et d’intérêt communautaire, 
quasimenacée en Europe :  

 •  Grand capricorne du chêne  

Modéré  

 

 

 

Etat des Risques naturels, technologiques :  

Sur cette zone aucune installation classée n’est présente, et il existe une canalisation de 

transport de Gaz naturel à environ 1 km au nord. En termes de transport routier les deux 

axes sur lesquels la matière dangereuse transite, la N21 et l’A89 sont situés à plus de 2 km.  

 Aucun risque barrage dans un environnement proche et sur le territoire prévu par 

cette modification aucune zone avec des sols pollués n’a été répertoriée. 

La commune n’est pas concernée par le Plan de Prévention des Risques inondations 

(PPRI) et il est éloigné de tout cours d’eau qui pourrait présenter un risque inondations. Il en 

est de même avec de faibles risques en matière de remontée de nappes phréatique ou de 

risque sismique. En terme géologique une Doline au lieudit Sud de Touvent est répertoriée. 

Au contraire Sanilhac dispose d’un plan de Prévention des Risques Retrait-Gonflement 

des Argiles approuvé le 23 mai 2005. Et en matière de risques d’incendie de feu de forêt vu la 

densité du boisement, l’obligation Légale de Débroussaillement (OLD) s’applique. 
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Patrimoine bâti et archéologique : 

Aucun bâti n’a été inventorié et de ce fait protégé du fait de ses qualités historiques ou 

architecturale sur le présent site visé par cette modification N° 4 et le projet qui en 

découlera.  

 Réseaux existants : 

Réseau de voierie Etat des réseaux existants : Le présent site est longé par la Route des 

Jargues qui est un des accès routiers menant de Sanilhac à la Commune de périgueux. Sur le 

Nord et l’Ouest le Chemin de Grégaudie le borde, se terminant en impasse il ne doit pas être 

impacté par le projet.  

Réseau d’assainissement : Il y aura raccordement au système d’assainissement     

collectif du grand Périgueux. La Station d’épuration de Saltgourde située à Marsac sur l’Isle a 

la capacité d’absorber l’accroissement dû à ce projet. 

Réseau d’eau potable : Le présent projet se situant à 1,1 Km du pi t le captage le plus 

proche (source des Moulineaux), il n’est pas dans le périmètre de protection de cette source. 

Réseau d’eaux pluviales : Le schéma de gestion des eaux pluviales au niveau de 

l’intercommunalité est ancien (2008). Dans le cadre de ce projet un schéma de gestion de 

celles-ci sera établi prenant en compte les normes actuelles.  

Réseau d’électricité : Une ligne à haute tension RTE  63 Kv n) Lesparat -Sanilhac 

traverse la zone dans la partie sud, direction Est/Ouest.  

1.7 Concertation 

A la demande du Commissaire enquêteur, la Mairie de Sanilhac a fourni les comptes rendus 

des réunions ou des échanges qui ont eu lieu soit avec des habitants, soit avec des 

associations concernant le futur projet envisagé sur le plateau de Prompsault (Pièces 

annexes 1). 

Ainsi se sont déroulées les réunions suivantes :  

       -22 juillet 2021 : Rencontre Association Prompsault et Mairie. 

        -22 juillet 2021 : Rencontre Associations environnementales de Sanilhac et Municipalité. 

        -22 novembre 2021 : Assemblée générale Association UPSE (présents trois adjoints de la 

Mairie de Sanilhac dont Madame DUPUY adjointe à l’Urbanisme). 

        -06 juillet 2022 : Rencontre Association Prompsault et Mairie.  

        -04 aout 2022 : Rencontre Association Prompsault et Mairie.  

        -24 octobre 2022 : Rencontre Association UPSE et Mairie 

Il y a donc eu six échanges entre la Mairie de Sanilhac et des associations sur treize mois . 
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2 ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur 

M Alain ANDRIEUX a été désigné comme commissaire enquêteur pour la présente enquête 

par décision N°E24000109/33 en date du 21/11/2024 par Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Bordeaux pour faire suite à la demande en date du 19/11/2024 de Monsieur 

le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux. (Pièce annexe 2 ). 

2.2 Préparation de l’enquête 

Une première réunion a eu lieu au siège de la Communauté d’Agglomération du Grand 

Périgueux le 05 décembre 2024 à 15h00 avec M Jean-Bernard Gablain représentant le maitre 

d’ouvrage, suivie d’une réunion le 17 décembre 2025 en mairie de Sanilhac avec également 

M Jean Bernard Gablain ainsi que Monsieur Jean Louis Amelin maire de Sanilhac. 

Ces deux réunions ont permis de faire un point technique sur le projet ainsi que sur son 

historique et de préciser les modalités de l’enquête. 

Pendant le temps de l’enquête en Mairie de Sanilhac une réunion avec le Maitre d’ouvrage et 

des élus de Sanilhac a également eu lieu le 11 février afin de préparer la réunion publique 

prévue le 19 du même mois.   

2.3 Arrêté d’ouverture d l’enquête 

Par arrêté ARRU 2025-001, en date du 09 janvier 2025, Monsieur le Président 

d’Agglomération du Grand Périgueux a fixé la durée et les modalités de la présente enquête 

publique (Pièce Annexe 3). 

3 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

3.1 Information du public 

Le public a été avisé par voie de presse par le maitre d’ouvrage, par deux publicités 

réglementaires dans la presse locale en l’occurrence dans les quotidiens Sud-Ouest et 

Dordogne Libre : Les 17 janvier et 07 février 2025 (Pièces annexes 4). Les dates de publicité 

sont conformes aux dispositions de l’article R 123-11 du Code de l’Environnement, soit 15 

jours avant le début de l’enquête pour les premières et dans les 8 jours de l’ouverture de 

l’enquête pour les secondes. 

Ainsi que par Avis affichés sur site au Siège du Grand Périgueux et à la Mairie de Sanilhac, et 

par affichage réglementaire sur site. 

3.2 Visite des lieux 

En préalable à l’enquête une visite sur site a été effectuée le lundi 16 décembre 2024 par le 

Commissaire Enquêteur, n’amenant pas de remarques particulières.   

3.3 Déroulement de l’enquête publique 

L’enquête publique s’est déroulée pendant 30 jours consécutifs du lundi 03 février 2025 à 

09h00 au mardi 04 mars 2025 à 17h00.  
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Pendant cet intervalle de temps, le public a pu consulter le dossier au siège de la 

Communauté d’Agglomération du Grand périgueux, à la Mairie de Sanilhac, ainsi que sur le 

site internet de la Communauté d’Agglomération. 

Deux registres papiers ouverts par le Commissaire enquêteur étaient à la disposition du 

public afin qu’il puisse y inscrire ses observations dans ces deux structures. (Copies pièces 

annexes 5 ). 

Également un registre dématérialisé était mis à disposition sur le site internet de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux. 

Enfin il était possible de faire parvenir un courrier postal à M le Commissaire enquêteur ou 

un courrier dématérialisé à l’adresse électronique dédiée : 

Enquete.Publique@grandperigueux.fr. 

Sur le temps de l’enquête Soixante-quatorze observations portant demandes ou questions 

ont été apportées par le biais de toutes les possibilités mises à la disposition du public. 

Le Commissaire enquêteur a été physiquement présent lors de trois permanences : 

Le 03 février 2025 de 09h00 à 12 h00 et le 04 mars 2025 de 14h00 à 17h00 au siège de la 

Communauté d’agglomération du Grand périgueux. 

Le 25 février 2025 de 14h00 à 17h00 à la Mairie de Sanilhac. 

Il a tenu une réunion publique de 19h00 à 21h00 le 19 février 2025 à la Salle des fêtes du 

Bourg de Sanilhac. Lors de celle-ci une trentaine personnes étaient présentes pour écouter et 

échanger et vingt-six questions ont été posées. 

Les permanences physiques du commissaire enquêteur n’ont pas connu la même affluence : 

Aucune personne le 03 février, trois le 25 février et une le 04 mars. 

Le registre dématérialisé avec vingt huit observations a également été un outil que le public a 

parfaitement su utiliser pour faire part de ses questionnements. 

Malgré l’intérêt pour le projet qui suivra la modification du PLUI est indéniable que ce soit 

pour des Sanilhacois riverains de la zone, mais également pour des personnes extérieures à 

Sanilhac, il est nécessaire de relever que l’enquête s’est déroulée dans un climat apaisé et n’a 

été ponctuée d’aucun incident, même si un tract anonyme a été déposé dans les  boites aux 

lettres des riverains (Pièce annexe 6 ). 

L’ensemble des observations provenant des registres papiers, courriers, messages 

électroniques ou questions lors de la réunion ont été enregistrés par le commissaire 

enquêteur dans le registre dématérialisé. 

A l’issue de l’enquête un tableau récapitulant les soixante quatorze observations à partir du 

Registre dématérialisé a été établi. (Pièce annexe 7).  

Les courriers et les mails sont également annexés au présent rapport ( Pièces annexes 8). 

mailto:Enquete.Publique@grandperigueux.fr
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3.4 Clôture de l’enquête publique 

L’enquête publique a été close le mardi 04 mars à 17h00, avec clôture des deux registres 

papiers par le Commissaire enquêteur 

3.5 Procès-verbal de synthèse 

La synthèse des soixante-quatorze observations reçues sous des formes divers : inscrites 

dans les registres papiers, dans le registre dématérialisé, envoyées par mail à l’adresse 

dédiée ou par courrier ainsi de manière verbale lors de la réunion publique a permis de faire 

apparaitre dix huit questions ou demandes remises sous forme de procès-verbal, le 12 mars 

2025 à Monsieur Gablain en présence de représentants de la Mairie de Sanilhac. (Pièce 

Annexe 9)  

3.6 Relation avec le maire d’ouvrage 

Durant le temps de préparation, puis du déroulement de l’enquête, les échanges avec le 

maître d’ouvrage en la personne de monsieur Jean Bernard GABELAIN, ainsi qu’avec les 

représentants élus ou fonctionnaires de la mairie de Sanilhac ont été parfaits. Ces personnes 

ont toujours été présentes pour nous simplifier l’exercice de la mission.   

4 OBSERVATION SUR LE PROJET DE MODIFICATION N° 4 DU PLUI 

4.1 Avis personnes associés PPE 

Chambre d’Agriculture de la Dordogne (Pièce annexe 10) : Par courrier en date du 02 octobre 

2024, cette Structure informée le Grand Périgueux de l’absence d’observations à Formuler et 

a donc émis un avis favorable.  

Communauté de Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir (Pièce annexe 11) : réponse 

par courrier en date 04 novembre 2024, par lequel cette communauté de communes a 

indiqué ne pas émettre d’objection sur ce projet et émet donc un avis favorable.  

Conseil départemental de La Dordogne (Pièce annexe 12 ) : Par courrier adressé à M le 

Président de la Communauté d’agglomération du Grand Périgueux et signé de M le Président 

du Conseil Départemental de la Dordogne, cette Collectivité a émis un avis favorable mais à 

demander que trois points soient pris en considérations : 

 1-Accés sur le réseau routier départemental :  

Le nouveau quartier étant desservi par des voieries communales, aucun nouvel accès crée à 

partir de la Voierie départementale. 

 2-Gestions des eaux pluviales et usées : 

Les zones constructibles ont vocation à générer des rejets dans les exutoires existants, ainsi 

les eaux usées ne devront pas être rejetées dans les dépendances de la route 

départementale (sauf réseau de collecte communal). Concernant les eaux de pluies leur 

écoulement devra être pris en compte dans le cadre d’ouvrage ou retenue crées à cet effet et 

ne pas modifier les écoulements des fossés de la voierie départementale. 
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 3-Implantations des clôtures, végétaux et autres dispositifs ouvrages et bâtis en 

bordure des routes départementales : 

Les règles de telles implantations en termes de sécurité sont rappelées dans le présent 

courrier.   

Direction Départementale des Territoires (Pièce annexe 13), elle a émis un avis favorable 

assorti de deux recommandations : 

 1-Sur le Choix de la procédure : La procédure de modification du PLUI-HD retenue 

parait adaptée. La reclassification du secteur 2AUzac de la zone 2AU pour en reclasser une 

partie en 1AUM ne modifie pas les orientations fondamentales du document d‘urbanisme, 

mais vise juste à réajuster le zonage pour répondre aux besoins en matière de 

développement multifonctionnel. 

 2- Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Pays de l’Isle en Périgord a été 

approuvé et est opposable depuis le 15 février 2024 et donc il n’est pas nécessaire de 

solliciter une dérogation préfectorale pour l’ouverture à l’urbanisation. 

Pays de L’Isle en Périgord (Pièce annexe14), cette communauté de communes a émis un vote 

favorable après avoir examiné le projet et avoir relevé les enjeux suivants au regard  du 

Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) : Une consommation limitée d’espace naturels 

agricoles et forestier avec même un accroissement  par restitution de surfaces naturelles sur 

zonage modifié du PLUI-HD , une densité de projet conforme aux attentes du SCOT et le   peu 

d’impact sur la Bio diversité avérée ou potentielle de la zone. 

4.2 Avis autorité environnementale MRAE et réponse aux observations : 

(Pièce annexe 15) 

Après un premier examen de la demande, la Direction régionale de l’aménagement et du 

logement de nouvel aquitaine a sollicité des compléments afin de poursuivre l’instruction de 

celle-ci : 

   1-Répondre à l’incohérence entrer la date sur le formulaire de saisine et sur la notice 

d’auto-évaluation sur la date d’approbation du SCOT.  

 2-Lors de l’élaboration du PLUI-HD, par avis en date du 30 avril 2019, la MRAE tout en 

soulignant l’effort réalisé en matière de réduction de consommations d’espace par rapport 

au document précédent relevait une incohérence entre les besoins de logement estimés à 

l’échéance du plan et le potentiel de créations dégagés par le projet du PLUI-HD, pour y faire 

suite il a été demandé  de présenter un bilan de la productions de logements depuis 2019 et 

d’expliciter qu’un des sens de ce projet est de participer à l’atteinte de cet objectif. 

En réponse la communauté d’Agglomération du Grand périgueux a apporté les réponses 

suivantes : 

 1-« Le Scot du Pays de l’Isle a été approuvé le 27 novembres2023. » 
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   2- « Le PLUi-HD prévoyait pour l’agglomération du Grand Périgueux, sur la période 

2020-2026, la production de 4 799 logements, dont 1 695 logements locatifs sociaux (LLS).  

Depuis début 2020 et jusqu’à fin 2023, 1 738 logements ont fait l’objet d’un permis de construire 

accordé (source : observatoire départemental de l’habitat), soit 36% de l’objectif, dont 648 LLS, 

soit 38% de l’objectif.  

On peut noter à ce stade qu’il semble difficile d’atteindre les objectifs de production d’ici 2026, 

si l’on suit la tendance observée au cours des 3 premières années d’application du PLUi-HD.  

Concernant plus spécifiquement Sanilhac, le PLUi-HD fixait un objectif de production de 246 

logements, dont 62 LLS. Ce dernier objectif, dit de « rattrapage », devait permettre d’atteindre 

au moins 30% des objectifs de production de LLS dans la perspective de l’application de la Loi 

SRU sur la commune. Elle bénéficiait d’une dérogation à ce titre, mais qui ne sera 

vraisemblablement pas renouvelée à partir de 2025.  

La production effectivement constatée depuis 2020 et jusqu’à fin 2023 est de 104 logements, 

soit 42% de l’objectif, dont 10 LLS, qui ne représentent seulement que 16 % de l’objectif.  

On constate donc ici la nécessité d’augmenter fortement la production de LLS pour espérer 

atteindre l’objectif fixé.  

Dans ce contexte, l’opération de Prompsault prévoit la construction d’environ 150 logements, 

dont au moins 80 logements sociaux. S’étalant sûrement au-delà de 2026, cette opération 

permettrait néanmoins d’atteindre 100% des objectifs de production de logements, et 

également la totalité des objectifs de production de LLS, dans la perspective du rattrapage des 

obligations issues de l’application sur Sanilhac de la Loi SRU. L’opération de Prompsault est 

d’autant plus pertinente que les autres zones AU de la commune, et notamment les deux 

implantées dans la zone dense et urbanisée de la commune, n’offrent pour l’instant aucune 

perspective de réalisation. C’est donc sur la seule opération de Prompsault que repose 

l’essentiel des efforts de production de logements, notamment sociaux pour les prochaines 

années. «  

3- « L’articulation de la présente procédure avec les objectifs du SCoT du Pays de l'Isle en 

Périgord  

Le projet porté par la modification n°4 du PLUI-HD du Grand Périgueux s’avère totalement 

compatible avec les objectifs du SCoT du Pays de l'Isle en Périgord approuvé le 27 novembre 

2023, tels que développés dans son Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO).  

Rappelons que ce DOO s’organise en 4 grands axes :  

• Axe 1 : l’armature support de la vitalité du territoire.  

• Axe 2 : la qualité urbaine et paysagère, le socle du cadre de vie.  

• Axe 3 : l’économie au cœur de l’attractivité et du développement du territoire.  

• Axe 4 : inscrire le territoire dans la transition énergétique et écologique.  

En premier lieu, le DOO localise la commune de Sanilhac dans le « cœur d’agglomération » ou 

« pôle central » qui accueille une mixité de fonctions dans la ville centre comme dans les 

communes de première couronne. Ensemble, ces fonctions portent une offre de choix intense 
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et diversifiée qui fonde le rayonnement de l’agglomération à l’échelle régionale, au sein du 

département comme du Pays de l’Isle en Périgord.  

De ce constat, découle le choix stratégique de faire de l’habitat une priorité de la revitalisation 

du cœur d’agglomération (prescription n°10 de l’objectif n°6 : « Prendre appui sur l’habitat 

pour redynamiser l’armature et promouvoir de nouveaux équilibres » de l’orientation n°2 de 

l’axe 1).  

Le projet de Prompsault tel que proposé dans la modification n°4 du PLUI-HD répond donc 

totalement à la mise en œuvre développée par le DOO de cette prescription, et plus 

particulièrement :  

• Assurer le déploiement équilibré du parc social au sein du cœur d’agglomération, en 

répondant et en anticipant les objectifs SRU qui s’imposent notamment à Sanilhac.  

• Accompagner la diversification des offres d’habitat social (notamment les types de 

logement).  

• Lutter contre la spécialisation sociale et veiller aux équilibres de peuplement au sein du 

parc social de l’agglomération dans le cadre de la Conférence Intercommunale du 

Logement (CIL).  

La commune de Sanilhac doit donc répondre à ces injonctions et développer son parc social. 

C’est la raison de l’importance de la part des logements sociaux dans le projet de Prompsault, 

la plus importante opération programmée sur la commune ces prochaines années.  

Les différentes prescriptions de L’objectif 1 : « Une dynamique démographique et résidentielle 

intégrant l’ensemble des territoires » de l’orientation n°1 de l’axe 2 donnent aussi le cadre 

quantitatif de la production de logements avec lequel doit être compatible le PLUI-HD.  

Pour répondre au scénario de croissance démographique de 0.7% annuelle retenu à l’échelle 

du Pays de l’Isle en Périgord, une production de 852 logements par an apparaît nécessaire. 

Celle-ci est affectée à 65% dans le « cœur d’agglomération » dont fait partie Sanilhac.  

La commune doit donc prendre sa part dans cette production de logements : l’opération de 

Prompsault est sa plus importante contribution pour les prochaines années.  

Par ailleurs, ce même objectif rappelle les impératifs de réduction de la consommation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers au cours de la période 2021-2031. Pour ce faire, le 

DOO fixe des minimas de densification à respecter. Pour la commune de Sanilhac et la nature 

de l’opération concernée, la densité est de l’ordre de 12 logements/hectare. Pour le projet porté 

par la modification n°4 du PLUI-HD, la densité sera très nettement au-dessus de ce minima : de 

l’ordre de 20 logements/hectare.  

Plus encore, la rétrocession de plus de 20 ha du secteur 2AUzac, accueillant l’opération, en zone 

naturelle N participe à la mise en œuvre à plus long terme de la trajectoire de réduction de 

l’artificialisation des sols également attendue dans cet objectif.  

Enfin, le projet de Prompsault revu tel que proposé dans la modification n°4 du PLUI-HD 

respecte les prescriptions de l’orientation n°1 « Préserver les ressources en eau, entre équilibres 
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des usages et pratiques raisonnées » de l’axe 4 grâce à son raccordement au réseau 

d’assainissement collectif et par les dispositifs prévus de gestion des eaux pluviales. «  

Le 30 octobre 2024 faisant suite à la réception de ces réponses, la mission régionale d’autorité 

environnementale Région nouvelle aquitaine a émis pour le présent projet de modification n° 

4 du plan local d’urbanisme intercommunal habitat et déplacement (PLUI HD) de la 

communauté d’agglomération du Grand Périgueux en application de l’article R.104-33 du code 

de l’urbanisme un Avis conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 

environnementale. 

5 OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Avec soixante-quatorze observations, la présente enquête au-delà des obligations 

réglementaires a répondu à une réelle attente des populations riveraines. 

Deux outils ont été les principaux vecteurs d’apports de ces observations : le Registre 

dématérialisé avec vingt huit observations et la réunion publique avec une trentaine de 

personnes présentes et vingt-six questions. 

Les analyses et synthèses des soixante-quatorze observations ont fait apparaitre dix-huit 

demandes ou questions, elles sont précisées au chapitre 7 avec les réponses qui leurs sont 

apportées par le maitre d’ouvrage. 

Elles ont été transmises par le biais du procès-verbal de Synthèse au maitre d’ouvrage afin 

qu’elles fassent l’objet de réponses dans le mémoire que celui-ci nous a transmis. 

6 OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Les riverains de futur projet par le nombre et la diversité de leurs observations, ont fait part 

de leur intérêt et de leurs inquiétudes pour celui-ci.  

D’où la nécessité de réponses précises et adaptées du maitre d’ouvrage et de la Mairie pour y 

répondre 

7 REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE AU PV DE SYNTHESE 

(Pièce Annexe 16)  

1. Demandes que l’ensemble du secteur 2AUzac visé par la présente modification N° 4 du 

PLUI soit classé en totalité en N ou en N et A. Certaines d’entre elles évoquent également la 

mise en place de projet agricoles.  Elles s’appuient sur un désir de conserver un poumon vert 

en l’état, ou pour d’autres sur la lecture faite par eux-mêmes de la loi Zéro Artificialisation 

Nette (ZAN).  

Réponse du maître d’ouvrage : En application de la trajectoire de diminution de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, la modification n°4 du PLUi 

permet en effet de réduire d’une vingtaine d’hectares la superficie de la zone 2AUzac (zone 

dédiée à une ouverture à l’urbanisation). Ainsi, les 33 ha de la zone 2AUzac sont supprimés et 
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seuls 12 ha seront aménageables. Les hectares restant sont classés en zone naturelle 

inconstructible.  De plus, c’est grâce à cette démarche que les services de l’Etat ont approuvé 

ce projet, sachant enfin que la parcelle concernée, AK 12, était exploitée par un agriculteur 

qui a reconnu le peu d’intérêt agricole de ce terrain malgré les engrais apportés.  

  

2. Questionnement sur l’évolution de la circulation routière avec des demandes d’une étude 

d’un plan de circulation prenant en compte l’arrivée de nouveaux résidents et de son impact 

en la matière.  

Réponse du maître d’ouvrage : La réactualisation de l’étude de circulation, réalisée en 

octobre 2019, à l’occasion de l’ancien projet d’aménagement du plateau de Prompsault est 

envisagée, en tenant compte de la forte diminution du projet d’aménagement. Pour 

information, cette étude avait conclu, concernant Prompsault : « En ce qui concerne 

l’écoulement sur le plateau de Prompsault, on observe peu de flux et aucun 

dysfonctionnement malgré un trafic de transit représentant plus de 60% du trafic total ».  

  

3. La gestion des eaux pluviales est un questionnement apparaissant, car ce sujet semble 

déjà prégnant en période de fortes pluies.   

Réponse du maître d’ouvrage : Aucun projet ne peut se réaliser si la gestion des eaux 

pluviales n’est pas validée par le service compétent du Grand Périgueux. Le principe est 

d’éviter tout ruissellement et risque d’inondation engendrés par le projet. Les eaux pluviales 

seront gérées au sein du projet lui-même et ne rejoindront pas le réseau public.   

4. Demande d’éclaircissement sur les nombres minimum et maximum de logements.   

Réponse du maître d’ouvrage : L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) qui 

va être intégrée dans le PLUi à l’occasion de cette modification n°4, ne fixe qu’un minimum de 

logements à produire, comme dans toutes les OAP du PLUi du Grand Périgueux. L’idée est de 

favoriser une densification maîtrisée des projets, à négocier entre le porteur de projet et la 

commune concernée. La commune de Sanilhac s’est engagée à garder un aspect résidentiel 

relativement peu dense. De plus, l’artificialisation du secteur est aussi encadrée par la fixation 

d’une emprise au sol maximale et d’un coefficient de pleine terre minimal à respecter. Cela 

garantie une densification compatible avec un cadre de vie agréable. 

 

5. Certains intervenants ont mis en doute la qualité de la concertation préalable à la présente 

enquête concernant le futur projet.  

Réponse du maître d’ouvrage : La concertation a été menée avec les associations 

représentatives des habitants pendant 2 ans pour aboutir à un projet validé par elles. Depuis 

le début du mandat, la commune a précisé ne jamais avoir été sollicitée par des habitants 

individuellement pour échanger sur ce projet. 

6. La hauteur maximum de 12 M du ou des bâtiments publics semble excessive.  
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Réponse du maître d’ouvrage : L’orientation d’aménagement et de programmation propose 

en effet 12 mètres, mesurés à l’égout du toit, comme hauteur pour l’équipement public à 

venir (équivalent R + 3), sur le lot conservé par la commune. Cela ne concerne pas les 

logements. Cette hauteur peut être modifiée à l’issue de l’enquête publique, par exemple à 8 

mètres, pour tenir compte de l’avis de la population. Aucun projet spécifique d’équipement 

public n’est prévu pour le moment.   

7. Des intervenants demandent des précisions sur la capacité financière de la Mairie à 

assurer ce projet et sur le potentiel impact sur les impôts.  

Réponse du maître d’ouvrage : La commune indique qu’elle souhaite acheter les terrains et le 

bois au prix des Domaines pour, ensuite, réaliser ou faire réaliser un aménagement conforme 

à l’OAP (orientation d’aménagement et de programmation) prévue dans la présente 

modification du PLUi. Le but de ce projet est d’accueillir de nouveaux logements pouvant 

amener de nouvelles recettes fiscales à la commune. A ce stade, il n’y a aucun lien entre le 

projet et le niveau d’imposition : le coût des aménagements et viabilisations sera compensé 

par le prix de vente des terrains et lots, aboutissant à une opération financièrement 

équilibrée. 

  8. Question sur la capacité de la station d’épuration de Saltgourde de traiter un 

accroissement des eaux usées, découlant de la réalisation de ce projet.  

Réponse du maître d’ouvrage : La capacité de la station d’épuration de Saltgourde à recevoir 

les flux d’eaux usées de ce projet a bien été vérifiée. Les services compétents seront à 

nouveau sollicités au stade projet (permis de construire ou d’aménager). 

9. Demande que le sentier des Sauterelles soit interdit à la circulation, à l’exclusion des 

secours.  

Réponse du maître d’ouvrage : La commune indique s’être engagée auprès des associations 

d’habitants d’interdire circulation le chemin des Sauterelles, en dehors de la période des 

travaux. A terme, seuls les pompiers pourront y accéder. 

 10. La partie en ZONE N sera-t-elle réellement protégée et sur quelle durée ? 

Réponse du maître d’ouvrage : La zone N (naturelle) est par définition inconstructible. Seules 

les constructions à vocation agricole ou forestière sont autorisées, de même que les 

équipements publics. De plus une partie des terrains de la zone N (terrains immédiatement 

limitrophes du futur aménagement) recevront les mesures compensatoires dues aux impacts 

résiduels de l’ouverture à l’urbanisation. Ces surfaces seront donc doublement protégées car 

les mesures compensatoires doivent être réalisées sur une période d’au moins 30 ans, et 

seront contrôlées par les services de l’Etat compétents (DREAL et DDT 24).   

11. Pourquoi ne pas créer des parcelles plus grandes lors de la construction des pavillons ?  

Réponse du maître d’ouvrage : Les demandes constatées ces dernières années sur le marché 

immobilier du Grand Périgueux concernent des terrains de plus en plus petits, accessibles 

financièrement aux classes moyennes. De plus, il est nécessaire, afin de limiter la 
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consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, de favoriser des projets plus denses. 

C’est une exigence des services de l’Etat.   

12. Y a-t-il un réel besoin démographique que de nouveaux habitants s’installent sur 

Sanilhac ?  

Réponse du maître d’ouvrage : Outre le fait que l’agglomération manque de logements pour 

répondre à la demande, la commune est soumise à la loi SRU (20 % de logements sociaux) 

depuis la fusion des 3 communes d’origine. Jusqu’à maintenant, le travail de concertation 

avec les services de l’Etat a permis d’être exonéré de cette obligation jusqu’en 2026. Mais à 

partir de cette date, si la commune ne construit pas de logements sociaux, la Préfecture 

pourrait l’exiger sous peine de fortes pénalités financières et imposer plus de densification. Il 

faudra alors non seulement rattraper le retard de production de logements sociaux par 

rapport au parc total de logements existant, mais aussi en assurer la production de 

nouveaux. 

 13. Une question portant sur la problématique des Dolines susceptibles d’être présentes sur 

le terrain et pouvant créer un risque en terme structurel.  

Réponse du maître d’ouvrage : En phase de projet (dépôt d’un permis d’aménager ou de 

construire), le porteur de projet devra réaliser une étude géotechnique complète afin de 

s’assurer de la capacité des sols. Le pré diagnostic réalisé dans le cadre de la notice 

environnementale de la modification du PLUi n’a pas révélé de risque géotechnique sur le site. 

La seule doline répertoriée se trouve dans le bois des Sauterelles adjacent, non aménagé par 

le projet et conservé en l’état.   

 14. Après les élections ce projet pourra t’il être modifié ?  

Réponse du maître d’ouvrage : Le projet d’aménagement devra de toute façon être 

compatible avec l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) créée dans le 

cadre de cette modification du PLUi. Une modification de l’OAP ne pourrait se faire que par le 

biais d’une nouvelle modification du PLUi. 

 15. N’y a-t-il pas le risque qu’un jour un parc photovoltaïque soit construit sur la parcelle en 

N ?  

Réponse du maître d’ouvrage : Une partie de la zone N recevra les mesures compensatoires 

liées à l’ouverture à l’urbanisation, et est donc protégée de tout projet photovoltaïque. Le 

reste de la zone N ne peut recevoir de parc solaire au sol selon le règlement actuel du PLUi.   

 16. N’y a-t-il une urgence à construire des logements sociaux et donc pourquoi ne pas 

commencer par ces logements sociaux ?  

Réponse du maître d’ouvrage : Pas de priorisation d’un type de logement par rapport à un 

autre. L’opération sera échelonnée dans le temps. De plus le projet privilégie une résidence 

sociale seniors, ainsi que des logements intergénérationnels. (Cf réponse 12)  

17.Pourquoi a-t-on choisit ce terrain ?  
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Réponse du maître d’ouvrage : Sur la commune de Sanilhac, il s’agit du seul terrain 

disponible, suffisamment vaste, accessible en transports en commun, peu contraint et aussi 

proche du centre-ville de Périgueux et des lieux de travail. Nécessité de rapprocher les projets 

d’urbanisation de la zone agglomérée actuelle, plutôt que d’urbaniser des secteurs ruraux 

plus éloignés de la couronne urbaine.  

18. N’y aurait-il pas eu une alternative au projet par la rénovation de logement existants ?  

Réponse du maître d’ouvrage : La remise sur le marché des habitats vacants et des friches 

urbaines fait également partie des objectifs de production de logements, mais ils ne suffisent 

pas à répondre à la demande de logement sur la commune et l’agglomération. De plus, 

l’acquisition par la commune de logements existants vacants, à rénover, impliquerait des 

engagements financiers trop importants (vu le coût de l’immobilier, des travaux, des 

matériaux, …) pour un résultat qui serait souvent loin de correspondre aux attentes des 

ménages et donc aux besoins en logement sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

A Boisseuilh le 31 mars 2025 

Le Commissaire enquêteur 

Alain ANDRIEUX 
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